
 

 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE AUGUSTE FOURES – 

AVIGNONET LAURAGAIS 

Compte-rendu du 2ème conseil d’école 

 
 

Séance du 29 mars 2022 en visio conférence 

 

Présidente : Mme Goupil, directrice de l'école 

Présents : Mme Schuster, Mme Bélard, Mme Noisier, Mme Antony, Mme Gallen, Mme Bernillon, 

enseignants 

                 : Mme Goyet adjointe au maire, Mme Jean conseillère municipale  

                 :, M. Astric Terres du Lauragais, Mme Lacheroy, LACLAL,  

                 :, Mme RAPOSO, Mme Tissandier, ATSEM  

               :   Mme Heraud, Mme Lacheroy, Mme Braud (PENCA) 

               :  Mme Bonhoure, restauration scolaire 

 

Excusés : Mme Mailho, inspectrice de l'Éducation Nationale ; Mme Danieli Haybrard, maire ; Mme Cabot 

enseignante, Mme VALENTIN atsem, M. Puginier, LACLAL ; M. Dordain, directeur de LACLAL;  

 

Début de séance : 18h00  

 

L’ordre du jour :  

 

1. Date du dernier conseil d’école 

2. Effectifs actuels et prévision des effectifs pour la rentrée 2022 

3. Carte scolaire 

4. Protocole sanitaire 

5. Evaluations nationales de CP 

6. Bilan de l’évacuation incendie (2ème) 

7. Activités pédagogiques complémentaires 

8. Organisation de l’activité « Natation » 

9. Sorties et projets éducatifs  

10. Budgets de l’école 

a. Mairie 

b. Coopérative scolaire 

       12 – Travaux école 

       13- LACLAL (rappel des coordonnées) 

       14- Questions PENCA 

 

 

 



 

 

 

 

1. Date du dernier conseil d’école 

 

Le dernier conseil d’école se déroulera le lundi 20 juin 2022 à 18h. 

 

2. Effectifs actuels et prévision des effectifs pour la rentrée 2022 

 

Constat des effectifs à ce jour : 

 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

 24 18 20 27 22 27 26 22 186 

Maternelle : 62 Cycle 2 : 76 Cycle 3 : 48  

 

 

Prévisions des effectifs pour la rentrée de septembre 2022 à ce jour : 

 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

 14 22 18 20 27 22 27 24 174 

Maternelle : 54 Cycle 2 : 69 Cycle 3 : 51  

 

Pour les PS et les nouveaux arrivants, les inscriptions se font en mairie. Celle-ci délivre à la famille un 

dossier. La directrice de l’école procède ensuite à l’admission (en juin) sur présentation du livret de famille 

et du carnet de santé. (11 vaccinations obligatoires seront exigées).  Cette procédure (si le protocole le 

permet) se fera en présentiel.  

Une visite de l’école se fera aussi que si les conditions le permettent. 

 

3. Carte scolaire 

 

A ce jour aucune fermeture n’est prévue pour notre école. 

 

4. Protocole sanitaire 

 

Le protocole de niveau 1 s’applique à l’ensemble des écoles et établissements scolaires. 

 

→ fin de l’obligation de la limitation du brassage entre groupes d’élèves ; 

→ fin des restrictions pour la pratique des activités physiques et sportives. 

→ fin de l’obligation du port du masque en intérieur, pour tous les élèves et les personnels 

(les personnels qui le souhaitent pourront continuer à porter le masque) 

 

Le port du masque reste cependant obligatoire dans les transports publics ainsi que dans 

les transports scolaires pour tous les enfants âgés de plus de 6 ans. 

Le port du masque en intérieur est fortement recommandé, à partir de 6 ans, pour les 

personnes contacts à risque durant les 7 jours après la survenue d’un cas confirmé ainsi 

que pour les cas confirmés durant les 7 jours suivant leur période d’isolement. 



 

 

 

5. Evaluations nationales CP 

 

Les évaluations du 17 janvier au 4 février ont été reportées afin de tenir compte de la situation sanitaire. 

Les passations se sont faites du 14 au 25 mars 2022. Les enseignants finissent actuellement la saisie des 

résultats. Un retour sera fait aux parents concernés. 

 

6. Bilan de l’évacuation incendie ( n°2) 

 

Un second exercice a eu lieu le vendredi 18 mars 2022 en présence d’un employé des services techniques. 

Le scenario choisi était un départ de feu devant la classe n°8 de Mme Gallen.  

L’exercice a permis de relever des problèmes :  

1- l’alarme de la classe n°8 ne peut s’entendre du bâtiment principal. Le talkie walkie de la direction 

était allumé mais le relais fait n’a pas été entendu. Ainsi, il n’était pas possible de déclencher 

l’alarme du bâtiment principal.  

2- Des classes n’ont pas entendu eux- aussi le relais fait par le talkie walkie. Sur l’un d’entre eux, un 

bouton n’est plus présent et donc il n’est pas utilisable. Enfin un talkie walkie n’était plus sur le 

bon réseau. 

Des personnes de la mairie viendront vérifier les talkies-walkies.  

 

Dans l’ensemble, les élèves sont restés calmes et ont évacués en 1 min20 pour ceux qui ont de suite 

entendu et 3min pour ceux qui sont sortis après avoir vu les classes sortir. 

Les consignes ont été respectées. 

Le compte-rendu a été envoyé à l'Inspectrice de l'Education Nationale ainsi qu’à la mairie. 

 

 

7. Organisation de l’activité « Natation » 

 

Le deuxième cycle de natation a eu lieu du 8 novembre au 13 décembre inclus. Celui-ci a concerné tous 

les élèves de CE1 et CE2. Une séance n’a pu être effectuée (le 13 décembre 2021) en raison de la fermeture 

de la piscine. Les séances ont pu être effectuées du fait du nombre suffisant d’accompagnateurs.  

 

Le dernier cycle se déroulera les mardis pour les classes de GS/CP du 10 mai au 28 juin inclus. (soit 6 

séances). Deux séances en mai ont été annulées : le 17 et 24 mai.  

 

Actuellement nous avons fait une demande pour les mêmes horaires et périodes. Nous demandons si 

nous pouvions avoir pour l’année prochaine 30 séances à la mairie. Le coût va être budgétisé pour savoir 

si cela est possible. 

 

8. Sorties et projets éducatifs 

 

Ecole : le projet des percussions débutera le mardi 04 avril et se terminera le 21 juin 2022. L’intervenant 

Nicolas Joqueviel mènera des séances avec chaque classe autour d’un conte africain.  La durée des 

séances est adaptée à l’âge des enfants. Chacun aura un instrument sur lequel s’exercer. 

2 spectacles se feront avec 4 classes:  
- Un groupe avec PS/MS a, GS/CP a, CE1/CE2 b, CM1 

- Un groupe avec PS/MS b, GS/CP b, CE1/CE2 a, CM2 

 



 

 

Le 21 juin 2022: un premier groupe  passera à 18h30 et le second à 19h30. 

 

Cycle 1 :  

 

Les classes de PS-MS ont fait une sortie dans le bois de Barrat à Montesquieu Lauragais.  

Une sortie est en train de s’organiser autour des animaux (peut-être un zoo). 

D’autres sorties autour de l’école seront prévues pour faire la liaison avec les GS-CP.  

La médiathèque est toujours programmée.  

 

Un projet de danses occitane était prévue en période 3 mais en raison du COVID, cela a dû être annulé. 

 

Cycle 2 :  

 

Nous avons pu faire la sortie à la neige le mardi 8 février 2022. Les élèves de la GS au CE2 ont pu profiter 

d’une journée ensoleillée avec pour activités construction d’igloo, chiens de traineau et bataille de boule 

de neige.  

 

Les classes de CE1-CE2 ont fait une sortie dans le bois de Barrat à Montesquieu Lauragais. Ce fut l’occasion 

de prolonger le travail fait en classe autour de la forêt. 

En période 2 : les élèves ont pu se rendre une fois à la médiathèque. 

 

En cours ou prévu durant cette période :  

Les classes de GS jusqu’au CE2 font un élevage de papillon. Ils seront libérés dès qu’ils seront sortis. 

 

Les CE1-CE2 a ont pu participer le 22 mars 2022 à un webinaire durant la semaine de la presse. 

Estelle Faure, journaliste à franceinfo, Agathe Guilhem et Rémi Chaurand, journalistes à Astrapi, ont 

proposé d’y assister gratuitement. Ils ont fait découvrir les coulisses de l’émission “Salut l’info !” et celles 

du métier de journaliste en expliquant, notamment, d’où viennent les informations et comment vérifier 

qu’elles sont vraies. 

 

Cycle 3 :  

Pour le cycle 3 : il y a une sortie qui a été annulée sur les droits des enfants en février. Les bénévoles n’ont 

pas voulu prendre de risque. 

 

En CM1, pas de sortie sur le 2ème trimestre à cause du COVID. Il y  avait trop peu d’élèves. 

Dans les projets : un composteur dans la classe a été mis en place. Des semis ont été faits. 

 

Le 12 et 13 mai : il y aura une classe de voile à la Ganguise pour les classes de CM1 et CM2. Il y aura une 

nuit sous tente.  

 

Un cycle vélo serait programmé s’il y a assez d’accompagnateurs. A l’école de Montgaillard, une session 

est prévue pour que des parents puissent avoir l’agrément. 

Une sortie se ferait fin juin. 
 

CM2 : dans le cadre de la liaison CM2-6ème : une discussion avec l’infirmière scolaire est prévue avec les 

élèves de CM2. Elle propose aussi des entretiens individuels à chaque élève s’ils le souhaitent.  

 

Autour du 20 juin : visite du collège. 



 

 

9. Budget de l’école 

a. Mairie 

 

Lignes budgétaires de 2021 :  

→ Votées en avril 

9500€ pour les fournitures 

           Financement intégral de l’activité « Natation » (bassin + transport) 

           Subvention à la coopérative scolaire de 3 500€ 

 

Lignes budgétaires de 2022 :  

→ Le budget n’a pas été voté encore. Le budget étant voté en avril, il faut déterminer maintenant  le coût 

de 30 séances à la piscine  pour l’inscrire dans ce budget.   

Les montants pour les fournitures et la subvention à voter sont :  

8500€ pour les fournitures et 3000€ pour la coopérative scolaire. 

Les frais de spectacle de fin d’année 2022 seront aussi pris en charge. 

 

Concernant le projet percussion, la mairie avait dit au dernier conseil d’école qu’une subvention de 3000€ 

serait donnée : c’est un budget qui a été voté en 2021. L’école est en attente de versement. La mairie 

nous fera un retour sur cette subvention exceptionnelle. 

 

b. Coopérative scolaire  

 

a- Les photos individuelles : 1012.8 € 

b- Budget total : 9255€.  

Solde au 28 février: (certaines dépenses liées à des projets n’ont pas encore été débitées). 

 

Coût du projet percussion : 4320€. Avec la subvention de la mairie le coût serait de 1320€ pour la 

coopérative scolaire. 

Coût du projet voile : environ 3000€ ( 60€ par élève) ; 50% seront financés par les parents. Le reste sera 

pris en charge par la coopérative. 

 

11- Travaux école 

 

L’équipe enseignante remercie les employés communaux et la mairie pour les travaux d’entretien. Deux 

classes ont pu bénéficier de deux imprimantes couleur dans leur classe car elles sont éloignées du 

bâtiment principal. Nous remercions la mairie pour la mise à disposition de ce matériel. 

 

Nous remercions par avance pour les travaux qui vont être faits pour la classe n°5. Dès que nous aurons 

les tables, nous installerons les ordinateurs et nous pourrons utiliser cette salle pour faire les arts 

plastiques et l’utiliser comme salle informatique. 

 

Un projet global de rénovation concernant l’école est prévu par la mairie qui est en attente d’une réponse 

d’un organisme départemental pour faire un diagnostic sur l’ensemble de l’école.  

Pour 2022, un budget est  prévu pour l’électricité et la toiture. IL y aura une deuxième étape dans les 

travaux : le chauffage et l’isolation. Des demandes de subvention vont être demandées.  

 

 

 



 

 

12- LACLAL 

 

Nous rappelons aux parents que lorsqu’ils souhaitent prévenir LACLAL sur quoique ce soit concernant leur 

enfant et qui concerne le temps périscolaire, ils peuvent les contacter par téléphone au 07.64.05.60.08 

ou par mail secretariat@laclal.org 

Un mot va être distribuer pour rappeler les informations sur les coordonnées. 

 

13- Questions  

a- Concernant le renouvellement du matériel informatique : nous devons être vigilants en 2023 sur 

l’école numérique pour se positionner et demander une aide afin de pouvoir renouveler le 

matériel. 

 

b- Nous souhaiterions savoir si la mairie pouvait nous faire des photocopies couleur.  

Il est possible de venir à la mairie pour venir faire les photocopies. 

 

c- Les effectifs : une fermeture est-elle prévue ou non ? 

A ce jour, pas de fermeture de classe prévue. 

d-  Absence ATSEM pour l’année prochaine : reste-t-on sur le même principe ? 

Il y aura une ATSEM en PS et MS. Une compensation est faite ponctuellement sur le temps scolaire ou 
non. Le poste de GS n’est pas renouvelé.  

Une convention va être signée avec LACLAL pour qu’un animateur puisse venir lors d’une journée 
d’absence et surveiller le temps sieste.  

Pour les dortoirs : il y aura 23 MS, et 14 PS l’année prochaine. Est-ce que quelqu’un sera détaché de 
LACLAL pour s’occuper de la sieste dans le 3ème dortoir? Il y a une problématique de surveillance pour le 
3ème dortoir.  

Les PENCA demandent un retour sur cette question.  

La mairie va étudier ce qu’il peut faire et mettre en place.  

e-- Est-il possible d’avoir d'autres abris devant l’école car le seul abri disponible est trop petit lorsqu’il 
pleut ? 

Ayant déjà un abri bus, il n'en est pas prévu un autre. Le département n’a pas prévu d’en déposer un 
autre. Beaucoup de travaux sont prévus sur l’école mais ce ne sera pas possible d’inclure ce projet-là.  

f-  Concernant la descente de parking : les voitures raclent à chaque fois en descendant.  

Est-il prévu de faire quelque chose à ce niveau ?   

Il n'y aura aucun changement pour la descente. L’urgence c’est le bâtiment de l’école. 
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QUESTIONS POUR L’ECOLE : 
g- Prix des photos : ça revient plus cher en les faisant en deux fois. Est-il possible de revenir au 

prix de l’année dernière ? 

Les prix ont augmenté un peu en raison du coût du carton, papier photo.  Plusieurs propositions vont 
nous être faites par le photographe mais le prix d’une pochette avec une photo de classe serait 
forcément plus chère que 16€. 
 

h- Reprend-on les festivités ?  

Oui. Il y aura le marché aux fleurs le vendredi 20 mai 2022, le spectacle de fin d’année le mardi 21 juin et 

la fête de l’école dans la journée du vendredi 24 juin 2022. 

 
i- Concernant la fête de fin d’année, est-il possible de le faire en fin de journée pour que les 

parents puissent y participer ?  

C’est pour que tous les enfants soient présents que la fête de l’ école se fera durant le temps de classe 

sans les contraintes qui puissent exister hors temps scolaire (spectacles MJC, certains parents ne veulent 

pas amener leur enfant à la kermesse…). 

Les PENCA auraient aimé que cela se fasse hors temps scolaire  pour avoir un moment d’ échange entre 

les parents et les enseignants. 

 

DERNIER POINT: 

Pour le 8 mai: peut-on proposer aux enfants de venir à la commemoration?  

Les enseignantes rappellent que ce sera le dernier jour des vacances scolaires. L’école fera passer 

l’information. Elles en parleront avant les vacances.  La mairie précise qu’elle fournit les fleurs et qu’ils 

les déposeront ensuite.  

 

Fin de séance : 20h00 

 

Signature 

Président et secrétaire de séance (Directrice) :  

Mme Goupil 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


